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Lola, une taradéenne à The Voice

Nous pouvons suivre le magnifique parcours dans The Voice de la
jeune Taradéenne, Lola Rostamy, qui, lors des auditions à l'aveugle
avait su séduire les 5 coachs.

Passionnée depuis toute petite par le chant, Lola, d'abord élève de
Laurence Chanoyan au conservatoire de Draguignan, puis au
conservatoire de Nice, a dû quitter il y a 2 ans son Var natal pour
faire ses études de musique à La Music Academy International à
Nancy.

Ayant réussi avec brio les auditions à l'aveugle, vous pourrez
retrouver Lola très prochainement lors des battles sur TF1.

La talentueuse Lola, chanteuse du groupe Azur Azur, prépare, avec
ses acolytes Théo, Gaspard et Gaëtan, la tournée d'été du groupe.
Après avoir fait la première partie de Clara Luciani l'an dernier en
Corse, Azur Azur continuera d'enchanter nos oreilles cette année
avec ses propres compositions et de superbes reprises!

Si vous souhaitez un avant gout, rdv sur la page instagram du groupe
azurazur_off ou sur youtube!.
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Note d’orientation budgétaire 2023

Extraits de la note d’orientation budgétaire que vous pouvez consulter sur le site internet de la commune.

Dans le cadre de l’application de la loi 2015-991 du 7/08/2015 dite loi NOTRe, codifié par l’article L 2313-1
du code général des collectivités territoriales, les communes, quelle que soit leur strate démographique,
doivent rédiger une note de
présentation brève et synthé-
-tique retraçant les informations
financières essentielles du
budget primitif afin de permet-
-tre aux citoyens d’en saisir les
enjeux.

La présente note répond à cette
obligation pour la commune,
elle est disponible sur le site
internet de la ville.
Le budget primitif retrace
l’ensemble des dépenses et des
recettes autorisées et prévues
pour l’année 2023. Il respecte
les principes budgétaires :
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Syndicat d’initiative

Le Syndicat d'initiative recherche une ( ou un ) hôtesse d'accueil 2h par semaine de 10h à 12h
Tel: 06 62 06 66 05 / 04 94 73 01 07

Lettre d’orientation budgétaire 2023 (suite)
annualité, universalité, unité, équilibre,
sincérité. Le budget primitif constitue le premier
acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la
collectivité. Il doit être voté par l’assemblée
délibérante avant le 15 avril de l’année à
laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de
renouvellement de l’assemblée, et transmis au
représentant de l’État dans les 15 jours qui
suivent son approbation.
Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé
à effectuer les opérations de recettes et de
dépenses inscrites au budget, pour la période
qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile.
Le budget 2023, voté le 06 avril 2023 par le
conseil municipal, peut être consulté sur simple
demande au secrétariat général de la mairie aux
heures d’ouvertures des bureaux. Ce budget a
été réalisé sur les bases d’orientation
budgétaire présentée le 15 mars 2023 en
commission des finances et le 29 mars 2023 lors
d’une réunion municipale préalable au vote du
budget.
La section de fonctionnement regroupe
l'ensemble des dépenses et des recettes
nécessaires au fonctionnement courant et

récurrent des services communaux. C’est un peu comme le budget d’une famille : le salaire des parents
d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts,
remboursement des crédits…).
Principaux ratios
Pour une population de 1 840 habitants (Recensement 2016).
Les dépenses réelles de fonctionnement 2023/ population : 1011€/hab. contre 985€/hab. en 2022
Produit des impositions directes/population : 821€/hab. contre 764 €/hab. en 2022
Recettes réelles de fonctionnement / population etc..) : 1011€/hab. contre 985€/hab. en 2022
Le capital de la dette en cours est de 927 821,89€ soit un ratio de 504,25 €/hab.



Centre de loisirs du Lautaret - Séjours été 2023 avec activités - Alpes du sud - Lac de Serre Ponçon
Dans les Alpes de Haute Provence à côté du lac de Serre Ponçon, le Camping Centre de Loisirs du Lautaret
vous propose des séjours en pension complète avec possibilité activités pouvant répondre aux projets de
sorties de vos centres. Camping Centre de Loisirs pour accueil de mineurs encadrés.

Hébergement en bungalows toilés de 6 à 8 places, équipés de literie, rangement, coin détente, électricité…
Dans une bâtisse : sanitaires, salle de repas et d’activités, buvette, mur d'escalade…
A l’extérieur piscine, trampoline, aire de jeux, volley, tables de ping-pong, balançoires, city stade…
Pension complète : 39 euros / jour / personne - Devis sur simple demande

Toutes les activités que nous vous proposons sont encadrées par nos Brevets d’Etats et adaptées en fonction
de l'âge et du niveau des vacanciers (exemples : Canoë Raft « Air Boat , Nage en eau vive « Hydro,
Canoë/Kayak de mer/Paddle sur le lac, Canyoning, Escalade,
Balade, Via ferrata, Trottinette Tout Terrain, VTT balade découverte,
Parcours aventure sur site naturel sans guide). Nombreux circuits de
balades mis à disposition des groupes gratuitement.

04340 Ubaye Serre Ponçon
04 92 85 54 50 ou +33 6 98 17 41 29
www.campinglautaret.com
camping.lautaret@gmail.com
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Distribution de composteurs

De nombreux composteurs ont déjà été distribués aux taradéens et
taradéennes, lors de la dernière session pas moins 10 composteurs
ont été distribués sur la commune de Taradeau le 29/03.

La 3ème phase de distribution débute avec une réunion organisée
par la DPVA le 23/05 à 10h à la salle des fêtes de Taradeau.

CCAS

Soirée cabaret
Le CCAS organise une sortie/journée "cabaret" à TOURVES le vendredi 26 mai 2023.
Cette manifestation concerne les personnes de TARADEAU nées avant le
31 décembre 1953
Un courrier nominatif a été adressé par le CCAS. Les personnes n'ayant pas
reçu ce courrier et répondant aux critères demandés peuvent (s'ils elles le
désirent) se mettre en rapport avec Mme Christine PEYRONNET, en
charge du CCAS au numéro 04.94.99.70.36 (le matin)

Mise à jour du registre communal nominal
Dans le cadre du dispositif national mis en place destiné à prévenir et lutter contre les conséquences
sanitaires d’une canicule, le Maire est tenu d’instituer un registre nominatif des personnes âgées de 60 ans
et plus et des personnes handicapées de sa commune vivant à domicile qui en font la demande ou à la
demande d’un tiers (parent, voisin, médecin). Ce registre a pour finalité exclusive de permettre
l’intervention ciblée des service sanitaires et sociaux en cas de déclenchement du plan l’alerte et à partir de
60 ans ou en situation de handicap. Nous vous conseillons de vous inscrire sur ce registre canicule tout en
sachant que cette inscription est facultative.
Si vous ne pouvez vous déplacer en Mairie, nous pouvons vous adresser le formulaire à remplir et à nous
retourner.
Pour les personnes déjà inscrites, merci de bien vouloir nous informer de tout changement (médecin,
association d’aide à la personne, personne à contacter ou autre)
Mme PEYRONNET Christine en charge du CCAS est à votre disposition au 04.94.99.70.36.
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